
portant modification des articles 359 et 368-1 du Code civil 

*

Art. 1er. À l’article 359, alinéa 4, première phrase, du Code civil, le mot « mariée » 

est supprimé.  

Art. 2. À l’article 368-1, alinéa 2, du même code, le mot « mariée » est supprimé. 
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